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Question écrite

Ministère interrogé > Outre-mer Ministère attributaire > Outre-mer

Rubrique >outre-mer Tête d'analyse
>Télétravail en faveur
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Analyse > Télétravail en faveur des ultramarins.
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Texte de la question

M. Perceval Gaillard interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer, chargée
des outre-mer, sur les moyens pouvant être mis en œuvre en faveur du télétravail des ultramarins, exerçant en
Hexagone et désireux de rentrer au péi. En effet, au sortir du lycée, bon nombre de jeunes ultramarins s'installent en
Hexagone afin d'y faire leurs études supérieures. Une fois diplômés, ces ultramarins ont deux possibilités : rester en
Hexagone ou rentrer au péi pour y débuter leur carrière professionnelle. Aujourd'hui, certains postes peuvent être
effectués en télétravail à 100 %. Toutefois, la mise en place de cette modalité de travail est corrélée au bon vouloir
des managers. Des ultramarins en poste dans des entreprises basées en Hexagone partagent leur besoin de maintenir
leur emploi en télétravail à 100 % (avec l'option envisagée d'un ou 2 allers-retours ponctuels au siège de leur
entreprise par mois) tout en vivant sur leur territoire d'origine. À l'heure où tout un chacun est à la recherche de sens
et d'un équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle, il est nécessaire de trouver des solutions à des cas
précis. Lorsqu'il est possible, M. le député propose d'individualiser et d'adapter autant que faire se peut les postes
selon les besoins de l'employé. La volonté de se reconnecter à sa terre natale, à sa culture et de se rapprocher et
d'accompagner des parents vieillissants ou malades sont des arguments partagés par de nombreux ultramarins. Il est
important de pouvoir faciliter cette démarche lorsqu'elle n'entrave pas l'efficacité professionnelle de l'employé. Il lui
demande si elle va permettre et de faciliter le télétravail en faveur des ultramarins, travaillant en Hexagone et
désireux de rentrer au péi.
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